
 
 

Circulaire n°5185 du 04/03/2015 
 
ERRATUM à la circulaire n° 5161 - Engagement de 
puériculteurs/puéricultrices dans l'enseignement 
maternel ordinaire 
 

 

 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
  libre confessionnel  
  libre non confessionnel)  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux : Maternel, 

fondamental ordinaire 
 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
  
Période de validité 
 

 A partir du                
                                        

 Du 1 septembre 2015 au 30 
juin 2016 

 
Documents à renvoyer 
 

 Oui  
 

 Date limite : 20 mars 2015   
 

 Voir dates figurant dans la 
circulaire  

 
Mot-clé : 
 
Puéricultrices – Agent  
Contractuel Subventionné- 
Aide à la Promotion  
de l’Emploi 
 

 

 

 
Destinataires de la circulaire 
 

— Aux Chefs d'établissement et aux Directions 
des écoles maternelles et fondamentales 
organisées par la Fédération Wallonie-
Bruxelles ;  
 

— Aux membres de l’Inspection de 
l’enseignement fondamental de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 

 
Pour information :  
 

- Aux organisations syndicales représentant le 
personnel enseignant ; 
 

- Aux services de vérification ; 
 

- Aux associations de parents. 
 
 
 
 
 

Signataire 
Ministre : Ministre de l'Education 

Joëlle MILQUET 
 

 

 








